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Introduction 

Le FMI a été créé en juillet 1944, lors de la conférence des

Nations Unies à Bretton Woods.

À ce jour, 190 pays en sont membres (les mêmes qu'à la

Banque mondiale)

Le Cameroun a rejoint le FMI le 10 juillet 1963

Le FMI est chargé de trois missions cruciales : promouvoir la

coopération monétaire internationale, favoriser l’expansion du

commerce et de la croissance économique, et décourager les

politiques économiques susceptibles de nuire à la prospérité



Introduction 

L’une des principales fonctions du FMI est de fournir des

prêts aux pays membres qui éprouvent des difficultés réelles

ou potentielles de balance des paiements.

Les concours financiers accordés par le FMI aident les pays

qui s’efforcent de reconstituer leurs réserves internationales,

de stabiliser la valeur de leur monnaie, de continuer à régler

leurs importations et de restaurer les conditions d’une

croissance forte et durable tout en prenant des mesures

pour remédier aux problèmes de fond.

Contrairement aux banques de développement, le FMI

n’accorde pas de prêts pour des projets spécifiques.



PRETS ET CONDITIONNALITES

 Prêts du FMI

 En règle générale, le FMI met ses ressources à la disposition

d’un pays membre, à sa demande, dans le cadre d’un

«accord» de prêt, qui, selon l’instrument utilisé, peut préciser

les politiques et mesures économiques qu’il convient

d’appliquer pour résoudre un problème de balance des

paiements.

 Le programme de politique économique qui sous-tend un

accord est formulé par le pays en consultation avec

l’institution, puis, dans la plupart des cas, est soumis au

Conseil d’administration dans une «lettre d’intention»

accompagnée en annexe d’un «aide mémoire» qui propose

une description plus détaillée du programme



PRETS ET CONDITIONNALITES

 Instruments de prêt du FMI

Les instruments de prêt du FMI sont

adaptés aux différents types de besoins de

balance des paiements (avéré, attendu ou

potentiel; à court terme ou moyen terme)

ainsi qu’aux conditions spécifiques de ses

divers pays membres



PRETS ET CONDITIONNALITES

 Instruments de prêt du FMI

Les instruments de prêt du FMI sont

adaptés aux différents types de besoins de

balance des paiements (avéré, attendu ou

potentiel; à court terme ou moyen terme)

ainsi qu’aux conditions spécifiques de ses

divers pays membres.

les prêts non-concessionnels et les

prêts concessionnels



PRETS ET CONDITIONNALITES

Les instruments de prêt non concessionnel du FMI sont :

 les accords de confirmation,

 la ligne de crédit modulable (LCM), l

 a ligne de précaution et de liquidité (LPL), pour les besoins à

moyen terme,

 le mécanisme élargi de crédit (MEDC) et à titre d’urgence

pour les pays membres confrontés à des besoins impérieux

de balance des paiements,

 l’instrument de financement rapide (IFR).

Tous les mécanismes de financement non

concessionnel sont assortis du taux d’intérêt du FMI

(le taux de commission) qui est fondé sur le marché



PRETS ET CONDITIONNALITES

Les instruments de Prêts

concessionnels du FMI sont :

 la facilité élargie de crédit (FEC),

 la facilité de crédit de confirmation

(FCC)

 la facilité de crédit rapide (FCR)



PRETS ET CONDITIONNALITES
CONDITIONNALITÉ DU FMI

Lorsqu’un pays emprunte au FMI, il s’engage à adapter sa

politique économique pour surmonter les problèmes qui l’ont

conduit à solliciter cette aide financière.

Ces ajustements constituent des conditions rattachées aux

prêts du FMI et permettent de s’assurer que la nouvelle

politique économique du pays soit solide et efficace.

La conditionnalité aide les pays à résoudre leurs problèmes de

financement de la balance des paiements sans qu’ils aient besoin

de recourir à des mesures susceptibles de porter atteinte à la

prospérité nationale ou internationale.

La conditionnalité fait partie des programmes de financement

et hors financement du FMI et a pour objectif de garantir des

progrès vers les objectifs convenus.



PRETS ET CONDITIONNALITES

Les pays membres qui empruntent auprès du FMI

sont principalement responsables du choix, de la

conception et de l’exécution de mesures propices à la

réussite de leur programme économique.

Le programme est décrit dans la lettre d’intention (à

laquelle est généralement joint un mémorandum de

politique économique et financière) qui décrit les

mesures de manière plus détaillée.

Les objectifs et politiques du programme dépendent

de la situation particulière du pays.

https://www.imf.org/en/Publications/CPID
https://www.imf.org/external/np/cpid/default.aspx?dType=Letters+of+Intent+-+Memoranda+of+Economic+Policies


PRETS ET CONDITIONNALITES

La plupart des financements du FMI sont versés de manière

échelonnée et subordonnés à la réalisation de mesures

concrètes.

Les engagements d’un pays en matière de politique

économique peuvent prendre diverses formes

Il convient de préciser que l'intervention est très souvent (pas

toujours) subordonnée à la conclusion d'un programme qui peut être

financé ou non

La mise en œuvre d'un programme est un catalyseur pour accéder à

d'autres financement non seulement du FMI, mais aussi des autres

partenaires au développement (BM, BAD, UE).



PRETS ET CONDITIONNALITES

Mesures préalables

Il s’agit des mesures qu’un pays consent à prendre avant que le 

FMI n’approuve un financement ou n’achève une revue. Elles 

permettent de s’assurer que le programme repose sur les 

fondements nécessaires pour sa réussite.

EXEMPLES

Mesures de recettes fiscales

Apurement des arriérés extérieurs

Réforme de la gouvernance

Plan de restructuration du secteur bancaire



PRETS ET CONDITIONNALITES

Dans le cas du Cameroun on a bénéficie d’un

soutien financier «hybride» composé à la fois de

ressources concessionnelles et non concessionnelles.

Le programme 2017-2020 est appuyé par appuyé par

la Facilité Élargie de Crédit (FEC)

Le programme 2021-24, prorogé en 2025 est appuyé

par la FEC et le MEDC. Grâce à ce programme, on a

eu accès à la Facilité pour la Résilience et la Durabilité

(FRD) du FMI, mais aussi, a permis de conclure

d'autres accords avec la BM et la BAD.



Les critères de réalisation quantitatifs (CRQ)

Il s’agit de conditions particulières et

mesurables rattachées aux prêts du FMI ; elles

sont toujours liées aux variables

macroéconomiques soumises au contrôle des

autorités nationales. Parmi ces variables figurent

les agrégats monétaires et de crédit, les

réserves internationales, les soldes budgétaires,

et la dette extérieure.



les critères de réalisation quantitatifs (CRQ)

Choix et utilisation

L'élaboration et le choix des CRQ tiennent compte

des objectifs du programme, de la situation

économique et financière du pays et de la fiabilité du

système d'information statistiques (fiabilité et

disponibilité des données);

les CRQ permette de mesurer la performance du

programme en favorisent le suivi régulier et

l'évaluation continue du programme ;



les critères de réalisation quantitatifs (CRQ)

les CRQ facilitent la prise de décision. En se basant

sur les données chiffrées, les décideurs sont mieux

outillés pour identifier les domaines qui nécessitent

des ajustement stratégiques en termes notamment

d'allocation de ressources;

la publication des CRQ participent de la

transparence et de la recevabilité dans la gestion des

finances publiques.



les critères de réalisation quantitatifs (CRQ)

L'utilisation desdits critères présentent des risques qui

sont de nature à rendre le programme inefficace,

notamment :

la manipulation des données ou la fiabilité du système

d'information statistiques, qui amener les autorités à

prendre des décisions sur la base des informations

insuffisantes ;

les difficultés à adresser les problèmes de

gouvernance qui entravent la performance de l'action

publique ;



les critères de réalisation quantitatifs (CRQ)

Le focus excessif sur les données

quantitatifs au détriment des réformes

structurelles qui sont de nature à impulser

un développement endogène nécessaire

au renforcement de la stabilité

économique et financière à moyen terme



Objectifs indicatifs et repères structurels

Objectifs indicatifs

Souples et chiffrés, les objectifs indicatifs peuvent être

reliés à des indicateurs quantitatifs pour permettre de

suivre la progression vers les objectifs d’un

programme.

Lorsque l’incertitude augmente et les capacités sont

limitées, les objectifs indicatifs peuvent être davantage

utilisés dans certaines circonstances.

Une fois que l’incertitude diminue, ces objectifs

peuvent devenir des critères de réalisation quantitatifs

avec les modifications qui s’imposent.



Objectifs indicatifs et repères structurels

Objectifs indicatifs

Exemples

Plafond de la masse salariale des 

administrations publiques

Plafond des arriérés de paiement 

intérieurs

Plafond des emprunts de l’État auprès 

de la banque centrale



Objectifs indicatifs et repères structurels

Repères Structurels

Il s’agit de mesures généralement non quantifiables

mais cruciales pour atteindre les objectifs d’un

programme. Elles sont utilisées comme des jalons

pour évaluer l’exécution d’un programme.

Exemples

Renforcement de l’administration fiscale

Amélioration de la transparence budgétaire

Amélioration de la lutte contre la corruption et de l’état de 

droit

Réforme des entreprises publiques et de leur gouvernance



Cas des CRQ du programme en cours de mise en œuvre

au Cameroun.

Au moment de la conclusion du nouveau programme,

les défis portaient sur :

naturellement le renforcement de la balance de

paiement du CMR (principal motif d'intervention du

FMI, pour aider les pays qui présente des problèmes

de balance de paiement).;

la maîtrise de l'endettement qui doit être viable;

la maîtrise du financement intérieur de L'ÉTAT en

faisant le distinguo avec celui obtenu auprès de la

Banque Centrale;

les avances de trésorerie





Merci 


